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PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous~ présents et à venir, SALUT.

Sur la proposition de Notre
Communauté française et de Notre
à la Communauté française,

Ministre de la
Secrétaire d'Etat

Nous AVONS ARRÊTÉ, ET ARRî~TONS :

Notre l\linistre de la Communauté française est
chargé de présenter en Notre nOI11 ,-lUConseil culturel
de la communauté culturelle française Je projet de
décret dont la teneUf suit:

I. AJUSTEMENTS DE CREDITS.

ARTICLE 1er.

Les crédits prévus au titre T, dépenses courantes,
du budget des Affaires culturelles de la communauté
culturelle française, secteur Agriculture, de l'année
budgétaire 1978, sont ajustés suivant les données
détaillées du tableau annexé au présent décret ct <1
concurrence de :

(En millions de francs)

Crédit~
non dissociés

Crédits dissociés

C:rédi(~

1

Crédits
d'engagement d'()rdonnanceIll~nt

--
Dépenses courantes (titre 1) :

- Réductions

- Crédits supplémentaires pour années antérieures

0,3

0,1

Dépenses de capital (titre Il) :

- Réductions 0,1

II. DISPOSITIONS DIVERSES.

ART. 2.

Le présent décret entre en vigueur
publication an Moniteur belge.

le jour de sa
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Donné il BruxeJ1cs, le 22 octobre 1979.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Ministre de la Communauté française,

M. HANSENNE.

Le Secrétaire d'Etût à la Communauté française,

F. PERSOONS.



CREDrJS :.JON DiSSOCIES

Art. LIBELLES

Crédits Cré'dil> 1 Cn~djts Crédits

.1Ilol!L'S SUPI'IL'I1lCl1lairc<; Rcl!llniO)},;

1

pro,'''.';''S &uppléI1lCllC\Î!(:;:;
pour 1978 .!nne''':: <;our''''lc pour J'}?::; ;\llllerS

~j]térjcLJr<.'s
(l) (2) (3) (4: (5\ (r;I (7~

0,1 0,1

0,1

0,1 0,1

0,1 0,1
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (Fn I1Ùlliolis de francs)

SECTEUR AGRICULTURE.

PARTIE l.

ENSEIGNEMENT.

SECTION .11.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

PROPREMENT DIT.

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

44.20 Subventions pour la qualification professionnelle des

personnes travaillant dans l'agriculture, etc. 8,.1 8,3 0,1

--
Totaux pour le chapitre [V . 0,1

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

01.01 Crédit provisionnel, etc.

Totaux pour le chapitre 01 .

Totaux pour la section 31. - Ministère de l'Agricul-
ture proprement dit.

Totaux pour la partie 1. - Enseignement



CREDITS DfSSüCIF.5

Crédi[~ d'cngagement CréJit~ d'orJoJ1!1al]ccl1\cnt

Crédit voté Suppléments Réductions Crédit vot': Sl1ppl':nlcnts RéduCtions

{S1 (91 (10\ (11\ (J21 (13\

( s ) 5 - VI - N" 1

TITRE 1. ~ DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

--,---- ---..-
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'rn'RF, 1.-- DEPENSES COLJRi-\I\TTES.

Art. I.
j

B F!. I. F S

!J) i',

PARTIE JI.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION ::\2.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE
PROPREMENT DIT.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION,

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

§ 2. Achats de hicm flOJl durilNcs et dl? seT/lices.

12.03 Publications du service cnseignement, etc.

Totaux pour le § 2

Totaux pour Je chapitre 1

Totaux pour la section 32. - Mini_~tl;rt: de l'Agricul~

ture proprement dit

Totaux pour la partie II. - Education permanente

TOTAUX POUR
COURANTES

LE TITRE 1. - DEPENSES

(:rL',!it"
l!l()ui's

1'",]rl'!7S

(1:

(rLdits
"lIl'plclllC'llt;lir,'s
.111,'CCU,ur.':1ÎC'

",1.

3,7

([(l'DIT:; :-,n~: I)!SS()ULS

-"..-

l(cd;'"u""

0,2

0,2

0,2

0,2

0,2

(J,)

~FI1 Il1illi();1'; de (r~lIH's)

(,n\lils

1'['''1''''''\1',,,p-I')7::;

3,5

--.-----

Cri'dit,

SUppkll'Clll'lirl."'
lllr1l'L'S

,1Lj[lT'UlrL',

--

0,1



CRE!)[TS DISSOCIFS

Crédits (ïçl1g~gClllcnt (:rcditsJ'ordol1nancement

Crédit vot(' Supplémcnts RéductiollS Crl~dit v()[é Suppl~lllents Réductions

(~) (9) (10) ill; (l!i (13)

( 7 ) 5 - VI - N" 1

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (F11 mi11io!ls dc fr~\11CS)



1 1
CREDrrS NON DISSOCIES

Art. LIBELLES

Crédits <d,dits Crédits Crédits
alloues suppll:J11CIll:lircs Réùw:tiom proposé~ supplémcnl<1ircs

pour 1978 .1l1néccouranre pour 1978 J.nnées
antcneurcs

(1) (Î.~ (3) (41 (5) (6\ (7)

0,1 0,7

0,1

0,1

0,1

0,1

0,4 0,1
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TITRE II. - DEPENSESDE CAPITAL. (Ell william de francs)

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 32.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE
PROPREMENT DIT.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achat de matériel non livrable par l'O.C.F. 0,8

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 32. - Ministère de l'Agricul-
ture proprement dit

Totaux pOUf la partie 11. - Education permanente

TOTAUX POUR l.E TITRE II. - DEPENSES DE
CAPITAL

TOTAUX POUR l.ES TITRES 1 ET II. - SECTEUR
AGRICULTURE

Vu pour être
22 octobre 1979.

annexé à Notre arrêté du

BAUDOUIN.



CR EOnS l)ISSOC1FS

Cr0dit~ d'engagemcnt Crédilsd'ornunnallcemenl

Credit vote Supplémcnts Rl'dudio/ls Crédit voté Supplé!Jlcl1ts R..:ductions

(8) (9) (10) (11\ 1\2' (13)

( 9 ) 5-VI-N"1

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

--

Le J\1inistre de la Communauté française,

M. HANSENNE.

Le Secrétaire d'Etat à la Commu1lauté tra1lçaise,

F. PERSOONS.
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PROGRAMME JUSTIFICATIF.

SECTEUR AGRICULTURE.

TITRE L

DEPENSES COURANTES.

PARTIE I.

ENSEIGNEMENT.

SECTION 1I.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE PROPREMENT DIT.

ART. 44.20. - Subventions pour LI qualificatioN professÎon-

nelle des personnes travaillant dalls l'agricullure, etc.

Crédit supplémcntaire années amérÎeures : 0,1 million de
francs.

Subventions arriérées pour lesquelles les pièces
jusrificarives ont été introduites tardivement F

Arrondissement
60961
39 039

---
Total. r 1()()()()()

ART. 01.01. --
Cn;dit !JrouisÎoJlJlcl, etc.

Réduction: 0,1 million de frallcs.

L'évolution de l'indice des
]a suppression du crédit.

prix à la consoIll1ll~1tîün justifie

( JO )

PAH.TIF II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 32.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE PROPREMENT DIT.

Reduction

ART. 12.03. ~ Pllhlicûtions du service enseigncment, etc.

0,2 million dl: francs.

Réduction dans le
par le gouvernement.

cadre des mesures de restriction prises

TITRE II.

DEPENSES DE CAPITAL.

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTIO:-; 12.

MINISTERE DE L.AGRICULTURE PROPREMENT DIT.

Réduction

ART. 74.01. - Achat de fIhltàiel lion livrable par ro.c.r:.

0,1 million de francs.

Rl:duction dans Je

P;11"Je gouvernement.

cadre des mesures de restriction prrses

32.891 - E. G


